
ONDE : enregistrement des langues vivantes  
enseignées à l’école élémentaire. 

 
Par défaut, l’anglais est la langue renseignée pour tous les élèves 
à partir du cycle2.  
 
Il est possible de modifier la langue, ou de la compléter avec une 
autre langue vivante (allemand, espagnol…). Si aucune autre lan-
gue n’est enseignée dans l’école, vous n’avez aucune modification 
à apporter. 
 
Cette modification peut être faite pour un groupe d’élèves donné. 
 
L’information est automatiquement transmise à Affelnet 6e et sert 
à alimenter de façon précise l’enquête nationale annuelle 
« langues vivantes ». 

1) menu ELEVES 

2) enregistrement des langues vivantes 



3) recherche par cycle, niveau, classe... 

5) indiquer les LVE : par exemple Anglais et Allemand 

4) cocher les élèves concernés 

6) valider  


